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ROUBAIX, LE 17 DÉCEMBRE 1884. 

LKLECTIONSKWMIALtlII(NORD 

Les diverses nuances du parti républicain 
s'empressent, sans m ê m e attendre la nomi
nation des délégués des conseils municipaux, 
c'est-à-dire des véritables électeurs sénato
riaux, de produire leurs candidats à l'élec-

Sion sénatoriale qui doit se faire vers la fin 
du mois de janvier prochain. 

Une aussi grande hâte n'est guère respec
tueuse vis-à-vis de ce grand corps électoral 
auquel il convient de laisser l'initiative du 
choix des candidats. 

Une réunion républicaine a été tenue, à 
Lille, samedi dernier, dans laquelle deux 
candidatures ont été proposées : celle de M. 
Géry Legrand, maire de Lille, et celle de 
M. Macarez, conseiller général . 

En présence de ces deux candidatures 
qui, de part et d'autre, ont été vivement 
soutenues , la réunion n'a pas cru devoir se 
prononcer. 

Le lendemain, M. Géry Legrand s'est dé
sisté. 

Mais sa retraite ne parait pas devoir ame
ner l'union dans le parti. 

Un assez grand nombre de républicains, 
qui n'ont guère plus de confiance dans cer
taines doctrines économiques et agricoles de 
M.Macarez que dans ses opinions républicaines 
opportunistes, viennent d'opposer à sa can
didature celle de M. Auguste Potié, conseil
ler général. 

Les cultivateurs du département se rap
pellent le rôle étrange qu'a j o u é , lors de 
l'élaboration du tarif général des douanes , 
M. Macarez lorsqu'il s'est opposé à l'éta
blissement d'un droit d'entrée sur les 
colzas et les autres graines oléagineuses ; et 
que , par l'organe de M. Pierre Legrand, il 
a fait combattre à la tribune un droit d'en
trée sur les lins étrangers. 

On se rappelle enfin les tergiversations 
singulières de M. Macarez dans la question 
des sucres. 

Après avoir dénoncé devant la commiss ion 
parlementaire de la Chambre l'impôt sur la 
betterave comme désastreux pour notre 
région, il a cru devoir, à quelques semaines 
de distance, proposer au conseil général d'é
mettre un vœu en faveur de ce sys tème 
d'impôt. 

L'intimité notoire qui existe entre M. 
Macarez et M. Tirard, ministre des finances, 
dont les doctrines l ibre-échangistes ont été 
si fatales au pays , est un autre sujet de dé
fiance pour certains agriculteurs. 

Il est vrai que , pour nous , les principes 
économiques et les intérêts de M. Potié, 
fournisseur des maisons centrales, ne nous 
offrent pas plus de garanties au point de vue 
agricole. 

Quoi qu il en soit , nous est imons que M. 
Macarez croira devoir donner des explica
tions. 

.Vous nous réservons de les apprécier avec 
une complète impartialité. 

Le parti conservateur, respectueux des 
prérogatives du corps électoral, attendra la 
nomination des dé légués avant de se pro
noncer sur les candidatures. 

A propos de la question scolaire, MgrFreppel 
a porté à la tribune des chiffres qui n'ont pu 
être contestes par la gauche, et qui ont pro
duit sur la Chambre une véritable stupéfaction. 

Ces chiffres, en effet, empruntés au rappor
teur lui-mènif, établissent que,depuis la loi sur 
«'instruction obligatoire, la population scolaire, 
bien loin d'augmeuter, a diminué de 200.371 
enfants. 

On se demandera peut-être quelle est la cause 
d'un résultat si contraire aux espérances des 
partisans de l'enseignement obligatoire athée. 
Mais l'on s'en rendra compte si l'on veut bien 
réfféchir, que dans les campagnes, le clergé, 
qui poussait à 1 :i fréquentation des écoles avant 
1882, ne s'en soucie plus depuis la loi athée ; 
que les parents chrétiens, par le même motif, 
éloignent leurs enfants des écoles plutôt qu'ifs 
ne les poussent, et enfin que les inspecteurs pri
mai r- s, dout on fait des agents électoraux, s'oc
cupent non des écoles, mais des élections. 

Voilà ce qu'on ne saurait trop répéter, et ce 
que Mgr Freppel a fait éloquemment ressortir 
devant la majorité stupéfaite, parce qu'elle 
était impuissante à contester une statistique 
qui est la plus amère critique de la loi impie de 
renseignement primaire. 

TRICHERIE ÉLECTORALE 
Le prétexte de la loi de tricherie électorale 

votée pour la nomination des sénateurs a été 
de- proportionner le nombre des délégués au 
chiffre de la population. Qu'on juge de la sin
cérité du prétexte par ce qui sa passe pour le 
département de la Seine. 

Ce département se compose de Paris, qai a 
2,20t»,02:i habitants, et de la banlieue, qui n'en 
aque530 ,30U D'après la loi de 1873, Paris 
était représenté dans le collège électoral par 1 
délégué, 80 ecnseillers généraux et 27 députés, 
•oit 108 électeurs. La banlieue par 72 délégués, 
qui. ajoutés a u x députés, conseillers généraux 
«t d'arrondissement, formaient un total de 96. 

Paris avait doeic fa majorité. 

Or, quel est le résultat de fa loi nouvelle ? 
Paris a 30 délégués, ce qui, joint aux con

seillers généraux et aux députés, fait un total 
de 137 électeurs. La banlieue voit augmenter 
le chiffre de ses délégués dans une tout autre 
proportion ; elle n'a pas moins de 529 électeurs. 
Done la banlieue, qui n'a pas le quart de la po
pulation de Paris, a presque quatre fois plus 
d'électeurs ; c'est elle qui est maîtresse absolue 
de l'élection. Singulière façon, en vérité, de 
proportionner le nombre des délégués au chif
fre de la population. 

Le même phénomène a dû se produire pour 
toutes les grandes villes. 

Pourquoi t C'est que l'opportunisme se mé
fiait des électeurs urbains et croyait, à tort ou 
à raison, pouvoir compter sur plus de docilité 
chez les électeurs de banlieue. 

N'est-ce pas la preuve évidente que tout dans 
cette loi n'a été qu'un honteux calcul de candi
dature officielle. 

UN MANIFESTE 
Le groupe de l'autonomie communale vient 

d'adresser un manifeste aux conseillers munici
paux du département de la Seine, à l'occasion 
des prochaines élections sénatoriales. En voici 
le texte : 

Paris, le 17 décembre 1884. 
Chers .concitoyens, 

Vous êtes appelés, pour la troisième fois, à pro
céder à l'élection de délégués sénatoriaux. 

C'est l'oeuvre de la révision que vous avez à 
juger. 

Vous aurez à dire si le Congrès de 1884 a ex
primé vos volontés, celles de vos électeurs. 

Vous aurez à dire si cette révision consacre les 
droits de la Démocratie. 

Vous êtes, comme nous, des élus et des servi
teurs déveut's du suffrage universel qu'on a trans
formés en électeurs du suffrage restreint ; unissez 
vos efforts aux nôtres pour assurer son triomphe 
et pour le vengsr de l'échec que lui ont infligé 
des républicains qui ont déchiré leurs program
mes. 

C'est a»i non» du suffrage universel, sent prin
cipe légitime de gouvernement, que nous faisons 
appel à votre concours. 

Que ces revendications communes soient inces
santes jusqu'au jour où le suffrage universel aura 
recouvré tes droits que l'Assemblée nationale de 
Versailles lui a ravis en 1875, qu'on avait promis 
solennellement de lui rendre, et que l'Assemblée 
nationate de Versailtes, en 1884, et les Chambres 
délibérant séparément, ont refusa de lai restituer. 

La parti républicain avait inscrit en tête de son 
programme : la suppression du Sénat, fa souverai
neté absolue du suffrage universef ; c'est cette sou
veraineté qu'if faut, aujourd'hui, affirmer à nou
veau. 

Le parti républicain réclamait encore d'autres 
réformes ; les nécessités de l'heure présente mettent 
au premier rang la réforme de l'impôt, la sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat, l'élection de la magis
trature. 

C'est ce programme que nous vous invitons à re
prendre avec nous. 

Avec nous, vous condamnerez ta potitique qui, 
à l'intérieur, a porté une main audacieuse sur le 
suffrage universel, qui a, peu à peu, abandonné 
toutes les ravendications démocratiques, qui ne 
nous a donné de la révision qua l'apparence et le 
mensonge, qui aboutit enfin, si vous n'y mettez 
obstacle, au déficit et ù des impôts nouveaux. 

Avec nous, vous condamnerez la politique qui, 
à l'extérieur, renouvelle Us fautes de l'Empire, 
engage dans des aventures lointaines notre dra
peau et nos finances, qui expose le gouvernement 
de la République à des compromissions doulou
reuses pour l'honneur nation»!. 

Cbers cencitoyens, 
Comme conseillers généraux, nous n'avons cessé 

de réclamer, avec vous, la séparation et l'indé
pendance respective de l'administration départs-
mentale de la Seine et de l'administration commu
nale de Paris ; vous nous connaissez et vous ré
pondrez à notre appel. 

Citoyens, 
La loi nouvelle vous donne la prépondérance 

dans le collège sénatorial de la Seine. Le résultat 
de l'élection est entre vos mains. 

Aidez-nous à donner à cette élection son vérita
ble caractère, à en faire un grand acte politique : 
ne nommez que des délégués résolus a défendre les 
droits de la démocratie, l'honneur du parti répu
blicain, ta souveraineté et l'intégralité du suffrage 
universel. 

Vive la République l 
(Suivent les signatures de quarante membres 

du groupe de l'autonomie communale;. 

PROTESTATION DU ROI DE CAMBODGE 

Norodom Ier, roi du Cambodge, vient d'a
dresser à M. Grévy une protestation contre les 
moyens employés par M. Thomson, gouverneur 
de la Cochinchine, pour obtenir la signature de 
la convention plaçant le Cambodge sous la do
mination effective du gouvernement français. 
Dans cette pièce, le souverain proteste de ses 
bons sentiments et se plaint de nombreuses 
violences, dont la dernière aurait été l'invasion 
de son palais ù main armée. 

Ce serait sous l e coup d'une menace d'exil et 
de transportation à Saigon que Norodom I e rae-
rait apposé, sa signature au bas des conditions 
exigées de lui par la force. 

Nous ne savons ee qu'if y a de vrai dans ces 
plaintes, mais il importe qu'un débat public 
fasse la lumière sur les faits énumérés. Le gou
vernement ne saurait se refuser à fournir des 
explications complètes et précises sur le rôle 
joué par M. Thomson en cette affaire. La 
France ne peut pas laisser s'accréditer l'opi
nion que le traité a été obtenu par des moyens 
dont personne ne saurait approuver l'emploi, 
et nous voulons croire que les opportunistes 
comprendront que le silence servirait mal leur 
ami le gouverneur de Cochinchine. 

REVUE DE_LA PRESSE 
G r a v e » s y m p t ô m e s 

M. Granet, étudiant dans la Nouvelle 
Presse la situation des différents partis à la 
veille des élect ions, arrive à cette conclusion 
qui n'est pas dénuée de tout intérêt : 

La grande épreuve, la crise décisive ne com
mencera qu'avec les élections législatives. 

Les partis hostiles s'y préparent avec ar
deur. Tandis que de notre côté, par la faute ch» 
gouvernement devenu un instrument de lutte 

et d'oppression, les divisions deviennent de 
jour en jour plus profondes, (dans le camp en
nemi, au contraire, l'accord ou la coalition se 
noue plus étroitement. Les nuances s'effacent, 
les rivalités s'apaisent, les injures mêmes s'ou
blient. C'est le parti monarchique réuni, c'est 
toute la réaction en armes que nous trouve
rons en face dans le combat. 

Si, à la veille de cette lutte suprême, nons 
n'avons pas réussi à installer à la place de ce 
ministère néfaste un gouvernement de liquida
tion et de pacification, si nous n'osons pas ter
miner convenablement nos embarras de Chine, 
et ramener l'ordre dans nos finances, le parti 
républicain ainsi affaibli pourra se trouver aux 
prises avec de graves difficultés. 

Le scrutin de liste, loin d'être un remède, 
deviendra peut-être une cause de péril, par sa 
facilité même à céder aux entraînements irré
fléchis de l'opinion ; et par là il sera démontré 
une fois de plus que le gouvernement a gâté 
tout ce qu'il a touché, et que le scrutin de liste, 
tardivement pratiqué sans la politique qui lui 
convient, a perdu, entre des mains inhabiles, 
la plus grande partie de ses avantages et de sa 
valeur. 

Il ne suffit pas au parti républicain de ne pas 
être vaincu ; il est obligé d'être en progrès sur 
ses victoires antérieures, car un arrêt dans sa 
marche équivaudrait à un recul. 

Qui peut se flatter, à l'heure actuelle, de 
l'espoir d'un tel triomphe? Et n'est-ce pas la 
condamnation même de la politique gouverne
mentale que l'échéance solennelle de 1883, qui 
devait marquer une nouvelle étape dans la voie 
du progrès républicain, ne puisse être envisa
gée sans préoccupation, sinon sans crainte, par 
la démocratie? 

V o t e a l a v a p e u r 
Nous l isons dans le National, sous la si

gnature de M. Pfissard : 
La Chambre des députés tient, à partir d'au

jourd'hui, deux séances quotidiennes. Chaque 
rapporteur bredouille ses conclusions, un ora
teur bafouille, pour la frime, deux ou trois ob
servations, et voilà nos millions dans le sac ! 
Vers jeudi, tout sera fini. • On portera ce beau 
travail au Sénat, avec injonction d'en terminer 
au plus vite. Si le Sénat fait mine de résister, 
on lui dira des sottises. On l'accusera de vou
loir faire du tort à la République. On le mena
cera de lui régler son compte aux prochaines 
élections. Les pauvres vieux céderont, selon 
l'usage, et, la conscience en règle, députés, sé
nateurs et ministres iront faire réveillon. 

Les personnes qui se plaignent des lenteurs 
du régime parlementaire doivent être satisfaites. 
Pendant une année, if est vrai, les Chambres ne 
font rien ou peu de chose, mais vers le mois de 
décembre, en un temps quatre mouvements, 
tout est expédié. On délivre, à bureau ouvert, 
des blancs-seings et des quitus : quitus pour les 
dépenses, blanc-seing pour le Tonkin. A l'ins
tar de Louis XIV, le spectre des élections entre 
tout botté et tout éperonné dans le Parlement 
et fait enregistrer, dare dare , les édits du 
groupe auquel chacun espère devoir sou pro
chain mandat. « Tenez-vous à prouver au corps 
» électoral que vous êtes des incapables, des 
» paresseux, des propres à rien ? Voulez-vous 
» qu'on dise que vous n'avez nul souci des in-
» térêts des Français et que vous jonglez avec 
» leurs écus ? Non, n'est-ce pas? Alors, votez, 
» et lestement ! » 

M. Jules Ferry avait bien raison de dire qu'en 
188G on n'échapperait pas à de nouveaux im
pôts, et que si l'on n'en proposait pas cette an
née, tout le monde savait que c'était parée que 
nous entrions dans une année d'élections.L'ha
bile homme, en retardant en septembre ia date 
de là convocation desChambres,avait prévu que 
les députés seraient ravis de se laisser acculer 
par le temps et d'avoir un bon prétexte pour 
ne pas faire connaître la vérité budgétaire à 
leurs électeurs. Mais peut-être ne se doutait-il 
pas que-les députés, dépassant le but,n'auraient 
pas même la pudeur de sauver les apparences 
et de faire au moins semblant de défendre un 
peu l'argent ^dês contribuables. 

L e s f o n d s s e c r e t s 

Dans Y Intransigeant, M. Rochefort prend 
v igoureusement à partie lo ministre de l'in
térieur au sujet dn vote des fonds secrets : 

Quand on l'interroge, dit-il, sur l'emploi de 
ces fonds exempts de tout contrôle, le préposé 
à l'intérieur refuse obstinément de répondre. 
Ce mutisme offre, au moins, deux inconvé
nients : 

D'abord, celui de laisser supposer que la plu
part des journaux ministériels ne célèbrent, 
depuis quinze mois, les • grosses pépites • 
du Tonkin que parce qu'on les leur rend 
sous forme d'argent monnayé ; soupçon infa
mant, contre lequel nous sommes étonné de ne 
pas voir s'élever les feuilles qui vivent dans 
l'intimité du cabinet. 

En second lieu, rien ne prouve, comme l'a 
fort bien donné à entendre M. Cariet, que les 
deux millions que la Chambre verse, les yeux 
fermés, dans la main ouverte du plus gomme 
de nos dignitaires, ne servent pas à acquitter 
les notes de son émaiileuse. 

E l M. Rochefort de conclure a ins i : 
Quand on reçoit des sommes dont on refuse 

de justifier: l'emploi, toutes les suppositions sont 
autorisées. M. Waldeck est entré sans un sou 
dans le Grand Ministère. On a constaté, on se 
le rappelle, qu'à la chute de ce cabinet modèle, 
après deux mois et demi d'exercice, il ne "res
tait pas un liard des fonds secrets. Nous verrons 
après la dispersion de la bande Ferry, de quelle 
épaisseur sera la couche de dorure que M. Wal
deck appliquera sur sa médiocrité. 

En attendant, pour un homme qui joue vo
lontiers au César, nous constatonsqu'il ne s'in
quiète guère d'être soupçonné. 

LES BRASSERIES 
J'ai déjà,à plusieurs reprises, parlé des bras

series où les consommations sont servies par 
dei femmes. Je n'avais, jusqu'à ce jour, usé 
que des renseignements qui m'étaient l'-.ni-pis 
S; ât par les romanciers coutemporaius, soit par 
d s étudiants eu veine de moraliser. 

Lé nouveau livre de M. Macé, qui a pour 
litre;': le Service de la sûreté, traite cette question 
comme tant d'autres, et je crois devoir donner 
tout d'abord les deux phrases significatives 
sotie lesquelles le chapitre est en quelque sorte 
eniOThé et serrérr*«ne ouvrant estte étude, et 
l'autre lui servant de conclusion : 

Co genre de débits, dit en commençant M. Macé, 
que l'on appelle cabarets, brasseries à femmes ou 
vacheries, augmente tous les jours, et il constitue 
depuis longtemps déjà un véritable foyer d'infec
tion morale et physique. 

Je crois utile de faire connaître aux pères de 
famille et à lajeuHesse des écoles surtout, ce que 
sont en réalité ces ignobles établissements, bien 
plus dangereux que la maison mal famée, parce 
que la débauche y est la même, avec les garanties 
de eette dernière en moins. 

Et, il termine par celte réflexion : 
Le préfet a été armé de tous pouvoirs contre ces 

brasseries par un récent arrêt de la Cour de cassa
tion. Mais, aujourd'hui qu'elles se sont multipliées 
à l'intini, quel préfet de police osira sévir d'une 
façon radicale» contre les propriétaires de ces éta
blissements, souvent électeurs influents et tout 
puissants près du conseil municipal ? 

Il y a là une grande tâche à accomplir, un net
toyage à faire. Quel est le préfet de police qui aura 
le courage d'y procéder ? 

Au mois de juin 1882, il n'y avait pas à Paris 
moins de huit cent quatre-vingt-une brasseries 
servies par des femmes : et la plupart (c'est là 
un détail que nous ignorions et qui est bien 
curieux), la plupart sont tenues par des étran
gers. Tout cela, dit M. Macé dans un mot éner
gique, tout cela sent l'Allemagne. 

M. Macé fait un tableau hideux de ces bras
series. 

Beaucoup de ces établissements sont des mai
sons de j"u, les plus perfides qu'il y ait au 
monde. 

La clientèle habituelle de telle ou telle de ces 
brasseries se compose d'employés de com
merce, très nombreux dans le quartier, qui 
viennent faire la partie de cartes avec les filles 
et dépensent en quelques instants le gain de 
leur journée. 

Le maître de la maison est un habile homme. 
Quand il voit entrer dans son établissement un 
consommateur qui semble avoir le porte-mon
naie bien garni, il recommande à la lille qui 
sert ce client de le chauffer. Elle obéit à la re
commandation ; elle se fait inviter à boire, elle 
et toutes ses compagnes. 

A force d'être chauffé, le client s'allume. On 
lui propose une partie d'écarté. L'une de ces 
dames joue avec lui ; les autres regardent dans 
le jeu de l'imbécile et font des signes à leur 
camarade. Il perd les consommations, puis un 
souper. 

11 soupe et on ne lui ménage pas le vin de 
Champagne, qu'il retrouvera naturellement 
sur la carie. 

Après le souper, la partie recommence. Notre 
homme ne tarde pas à être nottoyé de fond en 
comble. Il ne lui resterait plus qu'à porter 
plainte. Mais il n'ose pas. Et puis, à quoi ces 
récriminations serviraient-elles? Comment 
piouverait-il qu'il a été vo lé? Il ne rentrerait 
pas dans l'argent dont il a été dépouillé, et 
tout le monde se moquerait de lui. 

Dans tfllc autre maison, le salon de jeu est 
une annexe de la brasserie. Il est situé sur le 
derrière et caché aux profanes. On n'y admet, 
dit la gérante, que les personnes de distinction. 
Elle entend par là les personnes qu'elle a dis
tinguées. 

Là se trouve un piano; on y boit beaucoup, 
et, comme ce sont des filles qui servent, les 
gais propos vont leur train, et le reste. 

Quand la soirée est avancée, la maîtresse de 
la maison propose une toute petite partie de 
cartes, pour varier les distractions, dit-elle. Le 
baccarat commence, s'anime petit à petit, et 
les louis entrent bientôt en danse, tandis que 
k s bocks circulent. 

La maîtresse va d'une table à l'autre, lançant 
un coup d'ceit à celui-ci, s'appuyant sttr l'épaule 
de celui-là, en tutoyant un autre dont 1» porte
feuille est sérieux. 

Quetquefois des disputes ont lieu; mais quand le 
diapason des voix s'élève, les amis de la dame font 
de la musique. L'un se met au piano, l'autre joua 
du piston, un troisième souffle dans un autre ins
trument. De la sorte, les voisins qui entendent du 
vacarme nepeuvent distinguer la nature exacte du 
bruit, dont ils ont néanmoins fort à souffrir. 

Je serais bien étonné si nous ne retrouvions 
pas quelque jour cette scène de comédie sur 
quelque théâtre de vaudeville. La scène est 
toute faite. Une dispute s'élève entre joueurs ; 
le ponte est stupéfait de voir huit ou dix des 
joueurs quitter la partie et se jeter sur un ins
trument quelconque. Une voisine exaspérée 
monte poun faire taire ces amateurs de con
certs. C'est la femme du ponte. 

Je ferais un vaudeville avec cela, si c'était 
mon métier. 

Des personnes peu au courant des usanres des 
brasseries, s'étonnent que les Mies qui boivent avec 
les consommateurs ne soient pas ivres-mortes 
avant la fin de la journée. Il y a des filles qui boi
vent quarante e t cinquante bocks de bien sans en 
être incommod''es, du moins en apparence. Mais le 
plus grand nombre ne peuvent absorber tout ce 
liquide, et néanmoins elles doivent se faire payer 
par chaque client une eu plusieurs consomma
tions. Ainsi le veut le patron. 

Aussi chaque brasserie possède-t-elfe une liqueur 
spéciale pour les filles qui ne veulent pas s'enivrer. 
Cette liqueur est simplement de l'eau colorée, rose 
ou verte, on la nomme anisette superfine ou cassis 
fin, et on le compte aux clients plus cher que tes 
autres consommations. 

Les filles ont intérêt à pousser à la consomma
tion, car une légère remise leur est faite sur les 
liqueurs débitées. De plus, les maîtres de certaines 
brasseries établissent une sorte de prime donnée 
chaque jour à la fille qui a fait le plus de recette. 

Ce qui rend ces établissements tout particu
lièrement dangereux, c'est qu'ils échappent à 
l'action de la police. Aucun ugent n'y peut pé
nétrer, à titre officiel, sans l'assistance d'un 
commissaire de police, pourvu d'un mandat ré
gulier. 

On conçoit que les constatations de délits 
soient difficiles ; aussi la surveillance est-elle à 
peu près illusoire. 

Elle serait pourtant bien nécessaire. Com
bien de mères, s'écrie M. Macé, sont venues 
tout en larmes réclamer mon concours pour 
tirer leurs enfants de ces foyers d'infection ! 
Que d'argent volé soit a*x-. parents, soit aux 
patrons, ont passé dans lèà>acoches de ces 

filles ! Que de bijoux, reliques de famille, sont 
allés se fixer aux oreilles ou aux bras de ces 
prostituées ! Que de drames sombres ont eu 
leurs points de départ dans ces maisons de 
rendez-vous! Que de crimes et de suicides ont 
causés, volontairement ou inconsciemment, ces 
femmes fatales, nées pour semer le déshon
neur, la maladie et la mort! 

Le malheur, c'est qu'il parait assez malaisé 
de réprimer ce désordre. Les maires peuvent 
fermer ces brasseries ; quelques-uns l'ent fait : 
celui de Grenoble et celui de Bordeaux entre 
autres. 

Que sont devenues les femmes jettes brusque
ment sur le pavé ? Elles ont fait pis encore, si 
cela est possible. 

Les économistes, qui demandent qu'on ré
serve aux femmes les fonctions qu'elles peuvent 
remplir, se sont fort élevés contre la mesure 
prise par les deux honorables maires. Ils ont 
raison en principe. Vous voyez pourtant les ré
sultats ! 

Ce sont là des questions bien délicates et qui 
ne sont pas commodes à trancher. Heureux 
ceux qui ne regardent jamais qu'un côté des 
choses! ils n'ont pas de ces inquiétudes. 

FRANCISQUE SABCEÏ. 

NOUVELLES DU JOUR 
Remaniements ministérie ls; retraite 

du général Campenon 

Paris, 10 décembre. — Nous avons, à plusieurs 
reprises, parlé des dissentiments existant entre le 
général Campenon et plusieurs de ses collègues dn 
cabinet, M. Ferry principalement. Ces dissenti
ments, qui avaient eu pour point de départ une di
vergence de vues au sujet des renforts à envoyer 
au Tonkin, se sont, et pour les mêmes causes, con
sidérablement accrus. La retraite du ministre de 
la guerre actuel, est chose décidés; toutefois, elle 
ne sera officielle qn'après le départ des Chambres. 

Une personne à même d'être bien renseignée nous 
affirme que cette retraite serait à bref délai suivie 
de celle du ministre de la justice. M. Martin-Feuil-
lée prendrait la vice-presidenca du conseil d'Etat, 
vacante par suite de la mort de M. Faustin-Hélie, 
et que M. Hérisson n'a pas voulu accepter, préfé
rant les fonctions moins difficiles de président de 
Chambre à la cour des comptes ou de conseillor 
à la cour de cassation. M. Dauphin, sénateur, pre
mier président à la cour d'Amiens, prendrait alors 
le ministère de la justice, et dans le cas où M. 
Marun-Feuillée resterait à son posta, c'est le même 
M. Dauphin qui serait nommé vice-président dn 
conseil d'Etat. 

Une proposition honteuse 
Paris, 16 décembre. — Les députés de la ma

jorité qui, hier, étaient assez zélés pour réclamer 
deux séances par jour, ont fait une bien triste 
figure lorsqu'ils ont vu M. Lanjuinais proposer 
«ne demande de scrutin à la tribune. Il manquait 
40 membres pour que la moitié de la Chambre fut 
représentée. Pour remédier à cet inconvénient et 
afin de voter plus rapidement les dépenses dont 
les contribuables subissent les charges, les oppor
tunistes vont demander que le quorum soit abaissé 
à 200. Il serait difficile de mieux se moquer des 
électeurs. 

Les douzièmes provisoires 
Paris, 16 décembre. — Le projet des doazièmes 

provisoires qui, hier, paraissait devoir être aban
donné, semble aujourd'hui de toute nécessité. Mai-
gré la décision prise par la Chambre de tenir deux 
séances par jour et d'expédier le budget, on croit 
qu'il sera impossible d'arriver au vote du budget 
par les deux Chambres. 11 ne pourra êtrâ totale
ment voté qu'à lu Chambre. 

L e s erreurs judiciaires 
Paris, 16 décembre. — La Chambre vient d'être 

saisie d'une proposition de loi qui a pour objet la 
modification de l'article 413 du Code d'instruction 
crimirelle. Aux termes de cet article, la révision 
dos procès criminels n'est possible que dans trois 
cas, étroitement déterminés. Les auteurs de la 
proposition ont pour but d'atténuer les effets des 
erreurs judiciaires et de faciliter la réhabilitation 
létrale des victimes. Ils déclarent que cette propo
sition leur a été suggérée par deux pétitioos dont 
l'une est ainsi conçue : 

Les sieurs Armand et Brutus Vaux et 1» dame 
6 na Vaux.demeurant à Lambergemcnt-les-Seurre 
(Côte-l'Or) exposent que la légalisation actuelle 
n» leur a pas permis d'obtenir la révision du pro
cès de leur père, condamné par erreur aux tra
vaux forcés à perpétuité pour crime d'incendie. 

L'amiral Dupetit-Thouars 

Paris, 16 décembre. — Le président de la Répu
blique a signé une décision par laquelle M. l'ami
ral Dupetit-Thouars est nommé préfet maritime de 
Cherbourg, en remplacement de M. l'amiral Alle
mand, arrivé au terme de ses pouvoirs. 

Les éleotions consulaires à Par i s 
Paris, 15 décembre. — Los élections qui ont eu 

lieu dimanche dernier, pour le renouvellement du 
tribunal de commerce, n'ont pas donné de résul
tat définitif, et l'on devra procéder à un nouveau 
tour de scrutin, qui aura lieu dimanche prochain, 
21 décembre. 

D'après les poemiers renseignements recueillis, 
on ne compterait, pour le scrutin du 14 décembre, 
que lS à 16,000 votan'a; le quart des (lecteurs 
inscrits, nécessaire aux élus, est de 10,821. 

La liste des Chambras syndicales a obtenu, en ce 
qui concerne la présidence, environ 10,000 voix, 
contre 5,000 données à la lista de l'Union républi
caine. 

C'est aujourd'hui que ia commission chargée du 
dépouillemont doit se réunir à l'Hôtel-de-Ville, et 
pourra statuer, si tous tes procès-verbaux lui ar
rivent régulièrement. 

L'explosion de Londres 
Londres, 16 décembre. — L'enquête sur l'explo

sion de samedi dernier continue, sans avoir, jus
qu'à présent, abouti à la découverte des auteurs 
de l'attentat. Il est question d'offrir une recom
pensa de cinq mille fivres sterling à la personne 
dont les indications pourraient mettre sur les traces 
des coupables. 

Hier, on a trouvé sous une des arches du pont 
de Londres deux morceaux de toile carbonisée 
qui, de l'avis des experts, avaient servi d'enve
loppe à la matière explosiblo. Los mêno. i experts 
sont arrivés à la conclusion qaa l'explosion a été 
produite avec de la dynamite et du f ulmicoton, et 
qna la dynamite qui a servi en cette occasion est de 
production anglaise et non américaine. 

Une collision 
Honfleur, IS décembre. — Le steamor Enden. 

dale, allant de Ne-wcastel-on-Tyne à Honfl-aur, 
chargé de charbon, a été anordéen rade du Havre 
par un steamer italien. L'Endendale sombra im-

[ iueJ.iutem.ont; l'équipage est sauvé. 

Les anarchistes de Leipzig 
Leipzig, 16 décambre. —L'interrogatoire des ac

cusés a occupétoutelaséanced'aujoard'hui. Reins-
dorf a nié avoir reçu de l'argent de Londres ou 
d Amérique. 

Leipzig 16 décembre. — Aujourd'hui on a -ter-
"?1B i £ ! l d l t L o n

J
d e s t é m o i l »s relativement à l'explo

sion d Elberfeld. Les dépositions sont accablantes 
pour Reinsdorf. L'interrogatoire minutieux de 
Rupsch et de Kuechler sur fa tentative d'explosion 
du Niederwûld a amené des aveux complets. Les 
deux accusés se sont chargés mutuellement et ont 
charge Reinsdorf. L'intérêt public semble aère-

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
N o i r e l l o l t e d a n s l ' E x t r ê m e - O r i e n t 

On lit dans le journal ministériel Paris • 
« Dans le courant du mais de janvier.on armera 

plusieurs cuirassés de station, qui seront envovés 
a l amiral Courbet. Deux ou trois torpilleur* de 
haute mer seront également envoyé* dans l'Ex
trême-Orient. If est possible que, pour armer tous 
ces navires, une levée extraordinaire d'inscrits 
maritimes soit faite. » ' 

D é t a i l s r é t r o s p e c t i f s 
Une lettre de Hong-Kong, du 11 novembro, donna 

d intéressants détails sur les négociations qui se 
poursuivaient à ce moment à Tien-Tsin entre Li-
Hung-Chang et M. Ristelhuber, consul de France 
agissant au nom de M. Patenôtre. ' 

La grosse difficulté portait snr la question de la 
cession de Formose à la France ; le négociataur 
français avait fait savoir au vice-roi du Petchili 
Q « la France renoncerait à l'indemnité qu'elle 
avait réclamée jusque-là, à la condition que la 
Chine lui anaadonnerait Formose et lui concéderait 
la construction et l'exploitation des chemins de fer 
en Chine pendant un eartain nombre d'anné s 

On ne connaissait pas encore à Hong-Konir la 
repense de la Chine, mais on doutait i e ion accen-
tation, car la cession d'une partie quelconque de 
1 empire est considérée par les Chinois comme una 
souillure dont la mémoire du souverain porte la 
peine jusqu'à ce que le territoire cédé soit recoa-

SENAT 
(De DOS correspondants particuliers et par Ï1L SPÉCIAL") 

Séance du mardi 16 décembre 
Présidence de M. L * ROTBR. 

La séance est ouverte à 3 heures 5. 
L'urgence est prononcée pourjon projet en vu* 

de l'agrandissement et de l'achèvement du nort da 
la Pointe-des-Galets. » • • • • • 

Un projet prorogeant la surtaxe perçue sur las 
vins et les alcools a l'octroi de Moi tain, ot un nro-
i*t apportant approbation du tarif télégraphique 

tre ia France et ta Grèce sont adoptés. 
L e s i n c o m p a t i b i l i t é s 

M. Chalamet, rapporteur du projet de loi sur 
.i3 incompatibilitésparleraenta:res,combaU'am»n-
demeat de M. Defbreil à l'article i. — L'amende
ment est rejeté. 

Le Sénat revient à l'article 3, qui avait ét^ ré
serve, pour examiner un amendement de M. Griffe 
portant admission dans le Parlement des premiers 
présidents de la Cour de cassation, de la Cour d >s 
comptas et de la Cour d'appel de Paris — p a r 105 
voix contre 100 sur 205 votants, l'amendemsnt de 
M. Griffa est adopte. 

L'amendement de M. Lalanne, tendant à étandre 
les exceptions aux membres du bureau i.»s longi
tudes, est adopté. 

M. L e Guen demanda de* exceptions en faveur 
des archevêques et des présidents de consistoires. 

\ A , m e t réplique qu3 le Sénat a entendu 
en votant 1 article .i, interdire l'accès des Charn' 
bres au cierge salaria. Le respect du droit des 
électeurs commande de n'admettre qna le plus pe
tit nombre possible des exceptions; or, l'amende
ment nous propose d'en augme iter le nombre en 
faveur du cierge dans des proportions trop larges 
pour que nous puissions nous v rallier 

L'orateur regretta que le chiffre des' excaptious 
primitivement déterminées ait été dépassé au pro
fit de la magistrature et de l'armée, et demande 
qu on n y ajoute pas celles demandées par M La 
Guen. r mm 

L'amendement de M. Le Guen est rejeté D 
VOIX contre 88. •"•"» 

L'article 3 est adopté. 
Le Sénat adopte les articlaa ô et 6 du projet et 

s'ajonrne a jeudi. F™yoi et 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
D nos correspondants partieniers et par Fil SPÉCiilV 

Séance de Vaprès-mididu mari, 16 décembre 1884 
Présidence de M. BRISSON 

La secondMéance est ouverte à deux heures 
Les derniers chapitres du budget des b Z n 

arts sont rapidement adeptes, après ia reiet d« 

2 ^ c q r é d . t s a m < , , l d e m e n t , t9Ddant " ^ I . X h S 
On aborde ensuite le budget do l'intérieur II „ > 

a pas de discussion générale. ' 
L e b u d g e t d e P i n t é r i e u r 

débat. d 6 U X p r e m i e r d • * » * • »ont enlevés sans 
Sur le chapitre 3,relatif aux fonctionnaires ad. 

m.mstratifs, M. Raoul Duval propose onTéco! 
nom» de trois millions par ' | T I L 
sons-prefectures. Il constate l'inutilité d « «„„? 
préfets, .1 plaisante l'axiguité de leuw a t l r i b u S 

S. ZST Ie plus â0ttveDt à s*n- * M S 
M Laroze défend sans grande chaleur cas 

fonctionnaires, dont le maintien est décidé M 
par L'9t> voix contre 202. v 

M. Ménard vient à la rescousse et demanda 
qu'on supprime au moine pour 500,000 f ranctdâ 
sous-prelectares. > ~ . W J irancs de 

M. W*ldeck-Rous îaau , ministre de l'intérieur 
ne veut rien entendre. Il soutient"qa?il est néelZ 
-aire de maintenir tous les sou>-préf^ aucun-
commun* n'ayant réclamé 'eursHp>re«fô„ U C U n * 
contram2a"d,mWlt M M a r d * K S 5 par ^ 5 voir 

• M « S « * « « l S de ta Corsa. M ' d e T r é * 

faire à laquelle est mâle, M. DemaUeal où'?. l ± 
sera d'appartenir à l'administrutio. ' ie** 

Le chapitre 8 est adopté 
s i (Les chapitras 4 et 5 sent adoptés «ans diacn8 . 

iueJ.iutem.ont

